
Loi relative à l’accélération 
de la production d’énergie 

renouvelable

Objectifs de la filière PV  

A l’échelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) fixe un objectif de 6500 
MWc de puissance installée en 2030.
Rapporté à la Savoie, cet objectif est de 439 MWc, à 
répartir entre les filières de photovoltaïque au sol, en 
toiture ou en ombrières de parking, en 2030. 

État des lieux de la filière PV en Savoie 

En 2021, 5252 installations, dont 3 de grande 
puissance, ont produit 34 GWh d’électricité pour 
une puissance installée de 35 MWc. 

La loi d’accélération de la production d’énergie renouvelable du 
10 mars 2023 a instituer l’obligation d’installer des ombrières 
photovoltaïques sur les parking de plus de 1 500 m². Si de 
nombreuses dérogations sont prévues (en attente de décret),  
mobiliser ces surfaces d’ores et déjà artificialisées doit rester un 
objectif prioritaire. La DDT met à disposition la cartographie 
départementale des parking de plus de 1500 m² 
(https://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/

transenergetique.php#Paragraphe302.). 

Les ombrières photovoltaïques valorisent les parkings en faisant de 
ces surfaces souvent inexploitées des espaces productifs multi-
fonctionnels. En effet, outre la production d’énergie, les ombrières 
de parking assurent la protection des véhicules contre les 
intempéries (grêle) mais aussi contre les fortes chaleurs, sécurisant 
et améliorant ainsi le confort des utilisateurs. 
Visibles, elles mettent en évidence l’ancrage de la commune ou de 
l’entreprise dans la transition énergétique.

Zones d’accélération de la production 
d’Énergie Renouvelable

Filière – solaire photovoltaïque (PV) en 
toiture et en ombrière de parking

Si, à votre connaissance, il n’existe pas de contrainte majeure à l’implantation d’ombrières sur les 
parkings concernés par cette obligation sur votre commune (emplacement à l’ombre, présence d’un 
ombrage végétal sur la moitié du parking…) , dessinez sur ces parkings des zones d’accélération PV !

Cibler une zone d’accélération de la filière PV sur un parking
Tous les parkings constituent un potentiel de développement. Si vous souhaitez exploiter celui des 
espaces de stationnement de  vos bâtiments publics (pour information, 100 KWc pour une ombrière de 
500 m² sur environ 40 places de parking), dessinez sur ces parkings des zones d’accélération PV !  

Cibler une zone d’accélération de la filière PV sur parking de plus de 1500 m²



Vos interlocuteurs pour toute question sur la filière solaire photovoltaïque

Vous assurer de la faisabilité du raccordement de l’unité de production photovoltaïque sur le réseau 
électrique  est fondamental ! Vous pouvez aussi vous interroger sur le portage du projet, l’opportunité 
d’auto-consommer, seule ou collectivement, l’électricité produite ; ou simplement avoir un 
interlocuteur fiable pour vous aider à distinguer le vrai du faux sur le sujet….

Sur la filière, le portage de  projet, la faisabilité technique...
* INES - https://www.ines-solaire.org/
* ASDER : https://www.asder.asso.fr/solaire-photovoltaique/
* SDES : Nathalie LAUGIER - Valentin PALMER - 81 rue de la Petite Eau 73290 LA MOTTE

     SERVOLEX Tél : 04 79 26 42 10 Mail : contact@savoie-enr.fr
Sur le raccordement au réseau...

* ENEDIS en zone concédée : https://www.enedis.fr/je-souhaite-detecter-le-meilleur-
 emplacement-pour-mes-projets-de-raccordement-au-reseau  
* votre Gestionnaire de Réseau de Distribution/ Entreprise locale de Distribution en zone
  en régie communale 

      ENEDIS dispose de nombreuses données sur votre commune : 

Cibler une zone d’accélération de la filière PV sur toitures des bâtiments publics

    Connaître le potentiel solaire de la toiture
    
 Ressource : portail cartographique des EnR

 ● Aller sur le site : https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR
 ● Zoomer sur votre commune
 ● Afficher dans l’arbre des couches, la couche «potentiel solaire sur toiture – méthode simplifiée »

    
 Pour une meilleure précision : interroger le cadastre solaire de la structure porteuse de la démarche 
Climat-Air-Energie de votre territoire ( APTV, SPM, Arlysère, CC Cœur de Savoie, Grand Chambéry, Grand 
Lac) (sur votre moniteur de recherche : écrivez ‘cadastre solaire + nom du territoire’ et laissez-vous guider )



 Cibler une zone d’accélération 
    
 Vous avez la volonté de dédier une ou plusieurs toitures de vos bâtiments publics au solaire 
photovoltaïque dessinez une zones autour de chacune des toitures concernées ! 
Ne vous freinez pas pour des raisons de portage de projet ou de financement : des solutions 
existent, du tiers financement à la mise à disposition de la toiture à un investisseur privée. Seule 
importe la volonté communale !

Cibler une zone d’accélération sur les toitures des bâtiments non résidentiels 
de plus de 500 m² d’emprise au sol

Il n’y a pas, dans la législation française, d’obligation formelle de solarisation de ces bâtiments ; les 
dispositions existantes (articles L.1111-19-1 du code de l’urbanisme et L. 171-4 et L.171-5 du code de la 
construction et de l’habitat) laissent aux pétitionnaires le choix entre des installations solaires ou des 
dispositifs végétalisés. Pour connaître les bâtiments concernés par ces dispositions, allez sur le site de 
l’État : https://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/transenergetique.php#Paragraphe302

Si un propriétaire d’un de ces bâtiments a d’ores et déjà fait connaître sa volonté dé l’équiper en 
solaire PV : dessinez une zone autour de la toiture concernée !

https://www.enedis.fr/je-souhaite-detecter-le-meilleur-
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